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(54) Pot monoparoi à bord de préhension renforcé

(57) Ce pot est composé d'un premier élément (A)
en forme de pot à paroi évasée avec renflement externe
de bordure (4) et d'un second élément (B) s'engageant
dans le premier et comportant des moyens d'écarte-
ment temporaires de l'ouverture du pot, une collerette
périphérique (9) externe apte à venir en appui sur la face
supérieure du pot, et des moyens d'encliquetage com-
plémentaires de ceux ménagés à l'intérieur du pot.

Selon l'invention, le premier élément (A) en forme

de pot comporte une collerette interne (4c) saillant sen-
siblement radialement dans le pot et apte à recevoir l'ap-
pui de la collerette (9) du second élément (B), tandis
que le second élément (B) est constitué par un anneau
dont la hauteur (H) permet à son bord inférieur (6) de
prendre appui sur la face interne (4d) du renflement de
bordure (4), quand les collerettes (4c, 9) sont en contact
et après encliquetage des moyens complémentaires
d'encliquetage (7, 4c), pour former une ceinture de ren-
forcement de ce renflement de bordure.
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Description

[0001] L'invention est relative à un pot monoparoi en
matière plastique à bord de préhension renforcé. Elle
concerne plus particulièrement les pots obtenus par ex-
trusion soufflage et présentant une paroi évasée avec
un renflement externe de bordure ceinturant l'ouverture
supérieure.
[0002] Lorsque la dimension du pot est importante et
par exemple atteint une hauteur de 30 centimètres pour
un diamètre d'ouverture de 30 centimètres, la quantité
de terre végétale pouvant être contenue dans le pot re-
présente une masse importante. Il en résulte que, lors-
qu'il faut déplacer le pot, l'effort exercé manuellement
sur le renflement de bordure peut entraîner la déforma-
tion du pot avec le risque de dépasser la limite élastique
de sa matière constitutive et de provoquer une défor-
mation permanente inesthétique.
[0003] A cet inconvénient, s'ajoute celui résultant du
mauvais contact entre la main humaine et le bord de
l'ouverture qui, sans être tranchant, présente bien sou-
vent des angles vifs blessants.
[0004] Dans certains pots à réserve d'eau, cet incon-
vénient est éliminé par la présence d'un second élé-
ment, lui-même en général en forme de pot, introduit
dans l'enveloppe externe pour former une double paroi
s'étendant du fond au sommet du pot et délimitant la
réserve d'eau.
[0005] Ce second élément donne de l'épaisseur à la
partie supérieure du pot qui peut ainsi être saisi avec
plus de prise et sans risque de blessure par des arêtes
vives.
[0006] En général, la liaison du bord du pot avec le
bord du second élément est assurée par engagement
d'une nervure de l'un des éléments dans une rainure de
l'autre élément, cet engagement étant réalisé à chaud,
ou à froid si le second élément comporte des moyens
d'écartement élastique du bord de l'ouverture du pot.
[0007] A ce jour, il n'existe pas de moyens pour amé-
liorer le contact et la prise du renflement de bordure d'un
pot monoparoi, autres que de retourner vers l'intérieur
la paroi du pot en fin d'extrusion soufflage. Cette tech-
nique de fabrication met en oeuvre des moules comple-
xes dont l'amortissement intervient sur le coût de fabri-
cation et ralentit les cadences.
[0008] L'invention a pour objet de remédier à ces in-
convénients en fournissant un pot monoparoi à bord de
préhension renforcé.
[0009] Pour cela, elle adapte le mode de liaison entre
deux éléments qui est décrit dans le document U.S 3
847 494 mettant en oeuvre un premier élément en forme
de pot et un second élément cylindrique s'engageant
dans le premier et comportant, du bas vers le haut, des
moyens d'écartement, élastique et temporaire de
l'ouverture du premier élément, des moyens d'enclique-
tage complémentaires de ceux du pot et une collerette
périphérique externe apte à venir en appui sur le bord
du premier élément.

[0010] Dans le pot selon l'invention, le premier élé-
ment en forme de pot comporte une collerette interne
saillant sensiblement radialement dans le pot et apte à
recevoir l'appui d'une collerette du second élément, tan-
dis que le second élément est constitué par un anneau
dont la hauteur permet à son bord inférieur de prendre
appui sur la face interne du renflement de bordure,
quand les collerettes sont en contact et après enclique-
tage des moyens complémentaires d'encliquetage,
pour former une ceinture de renforcement de ce renfle-
ment de bordure.
[0011] Ainsi, en fin de réalisation par extrusion souf-
flage, et après découpage du bord de son ouverture
pour enlever l'excédent de matière, le premier élément
constituant le pot reçoit le second élément. En fin d'em-
manchement, et alors même que la base du second élé-
ment vient en appui sur la face interne du renflement de
bordure, les moyens d'encliquetage complémentaires
des deux éléments s'encliquètent en formant un ensem-
ble indémontable. Cet anneau donne de l'épaisseur au
renflement de bordure en facilitant sa préhension ma-
nuelle et, lors de cette préhension, forme une sorte de
ceinture résistante évitant toute déformation du renfle-
ment de bordure.
[0012] Dans une forme d'exécution préférée, la colle-
rette externe du second élément en forme d'anneau est
bordée par un retour coudé vers le bas lui donnant, en
coupe, une forme de crochet, ce retour possédant une
extrémité acérée dont seule l'arête peut venir en contact
d'appui élastique sur la collerette du pot.
[0013] Lors de l'introduction du second élément dans
le pot, et plus précisément lors de l'encliquetage, ce re-
tour coudé donne une élasticité facilitant cet enclique-
tage et garantissant, à la fin de celui-ci, le contact entre
la collerette du second élément et la collerette du pot,
c'est-à-dire améliorant la finition générale de ce pot.
[0014] D'autres caractéristiques et avantages ressor-
tiront de la description qui suit en référence au dessin
schématique annexé.
[0015] Figures 1 et 2 sont des vues de côté en éléva-
tion avec coupe partielle, respectivement, du pot et du
second élément,
[0016] Figure 3 est une vue partielle en perspective
montrant, à échelle agrandie, un détail constructif du se-
cond élément,
[0017] Figure 4 est une vue de côté en élévation avec
coupe partielle montrant les deux éléments lorsqu'ils
sont assemblés,
[0018] Figure 5 est une vue partielle en coupe mon-
trant, à échelle agrandie, la collerette du second élé-
ment en forme d'anneau.
[0019] Le pot, selon l'invention, est donc composé de
deux éléments, à savoir un premier élément en forme
de pot A et un second élément en forme d'anneau B.
[0020] Le premier élément A présente la forme géné-
rale d'un pot à fond plat 2 dont les bords évasés 3 sont
munis d'un renflement de bordure 4 bordant l'ouverture
5 ménagée dans le pot. Le renflement 4 comporte, vu
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de l'extérieur, une partie concave inférieure 4a et une
partie convexe supérieure 4b, cette dernière partie étant
prolongée par une collerette interne 4c saillant sensible-
ment radialement vers l'intérieur du pot. Cet élément est
réalisé par extrusion soufflage en matière plastique dé-
formable élastiquement au moins à température am-
biante, et par exemple en polychlorure de vinyle.
[0021] La pièce obtenue par extrusion soufflage subit
une opération d'usinage consistant à découper l'excé-
dent de matière en formant l'ouverture 5. Cette opéra-
tion étant réalisée avec positionnement du pot, les tolé-
rances dimensionnelles de l'ouverture sont réduites, au
même titre que ses tolérances de centrage par rapport
au corps du pot.
[0022] Le second élément B est constitué par un an-
neau dont la hauteur H est déterminée pour que son
bord inférieur 6 puisse venir en appui sur la face interne
4d de la partie 4a de la bordure.
[0023] Dans la forme d'exécution représentée, cet an-
neau est tronconique en allant en se rétrécissant vers
le bas, mais il est évident qu'il peut également être tu-
bulaire à génératrices parallèles et être, de section cy-
lindrique, rectangulaire, carrée et voire même polygo-
nale.
[0024] Cet anneau comporte en allant du bas vers le
haut des moyens d'écartement 7, des moyens d'encli-
quetage 8 et une collerette périphérique externe 9.
[0025] Les moyens d'écartement 7 sont constitués
par des rampes verticales allant vers le haut en s'éva-
sant vers l'extérieur du second élément. Comme montré
figures 2 et 3, les rampes 7 sont regroupées par série,
par exemple de quatre, renforcées par une nervure ho-
rizontale 10. Dans chaque série, les rampes sont espa-
cées les unes des autres et chacune des séries est ré-
partie angulairement avec un angle d'espacement cons-
tant sur la périphérie du second élément B. Chaque
rampe 7 se termine par un redan 8 formant cran d'en-
cliquetage. Ce cran est précédé par une pente d'enga-
gement 8a dont l'utilité sera précisée plus loin.
[0026] Comme le montre plus en détails la figure 5, la
collerette externe 9 du second élément B est bordée ex-
térieurement par un retour 12 coudé vers le bas, à sen-
siblement 45° dans la forme d'exécution représentée.
L'extrémité du retour 12 est acérée, c'est-à-dire présen-
te une section transversale en forme de V dont seule
l'arête 12a peut venir en contact avec la collerette 4c du
premier élément, comme montré à la figure 5.
[0027] Ce second élément de renfort est réalisé par
injection dans une matière plastique rigide à tempéra-
ture ambiante, et par exemple, en polypropylène.
[0028] Lorsque le pot A est réalisé avec son ouverture
5, le second élément de renfort B est engagé dans cette
dernière jusqu'à ce que ses rampes 7 viennent en con-
tact avec le bord de l'ouverture 5.
[0029] En exerçant un effort vertical sur l'anneau B,
les rampes 7 exercent sur l'ouverture 5, un effort d'écar-
tement jusqu'à ce que la collerette 4c rencontre la ram-
pe 8a et s'engage sous la collerette 9 en soulevant le

retour coudé 12. Au même instant, le bord inférieur 6 de
l'anneau vient en contact avec la face interne 4d du pot
A.
[0030] En fin d'engagement, le retour coudé 12 re-
vient élastiquement à sa position initiale en assurant la
parfaite finition de l'assemblage.
[0031] Lorsque les deux éléments du pot sont assem-
blés, et comme montré figure 4, le second élément B
forme une ceinture qui, non seulement, donne de
l'épaisseur au renflement de bordure 4 en facilitant sa
préhension manuelle, mais également renforce cette
bordure. En effet, si l'effort de préhension tend à dépla-
cer la bordure dans le sens de la flèche 11 de figure 4,
la paroi tronconique du second élément en forme d'an-
neau B s'arc-boute sur la face 4d pour augmenter la ri-
gidité de ce renflement, tandis que, si ce renflement de
bordure est soumis à un effort dans le sens inverse de
la flèche 11, c'est l'ensemble de l'anneau B qui forme
un élément de rigidification s'opposant à la déformation
vers l'extérieur du renflement.

Revendications

1. Pot monoparoi à bord renforcé composé d'un pre-
mier élément (A) en forme de pot à paroi évasée
avec renflement externe de bordure (4) et d'un se-
cond élément (B) s'engageant dans le premier et
comportant des moyens d'écartement temporaires
de l'ouverture du pot, une collerette périphérique (9)
externe apte à venir en appui sur la face supérieure
du pot, et des moyens d'encliquetage complémen-
taires de ceux ménagés à l'intérieur du pot, carac-
térisé en ce que le premier élément (A) en forme
de pot comporte une collerette interne (4c) saillant
sensiblement radialement dans le pot et apte à re-
cevoir l'appui de la collerette (9) du second élément
(B), tandis que le second élément (B) est constitué
par un anneau dont la hauteur (H) permet à son
bord inférieur (6) de prendre appui sur la face inter-
ne (4d) du renflement de bordure (4), quand les col-
lerettes (4c, 9) sont en contact et après encliqueta-
ge des moyens complémentaires d'encliquetage (7,
4c), pour former une ceinture de renforcement de
ce renflement de bordure.

2. Pot selon la revendication 1, caractérisé en ce que
le pot (A) est réalisé par extrusion soufflage en ma-
tière plastique déformable élastiquement au moins
à température ambiante, tandis que le second élé-
ment de renfort (B) est réalisé par injection dans
une matière plastique rigide à température ambian-
te.

3. Pot selon la revendication 1, caractérisé en ce que
les moyens d'écartement sont constitués par des
rampes verticales (7) allant vers le haut en s'éloi-
gnant vers l'extérieur du second élément (B) jusqu'à
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un redan (8) formant un cran d'encliquetage et ses
rampes (7) sont réparties par groupe de plusieurs
rampes espacées, chaque groupe étant séparé des
groupes voisins par une valeur angulaire constante.

4. Pot selon la revendication 3, caractérisé en ce que
chacune des rampes (7) de chaque groupe est ren-
forcée par une nervure horizontale (10) commune
aux rampes du groupe.

5. Pot selon la revendication 1, caractérisé en ce que
la collerette externe (9) du second élément (B) en
forme d'anneau est bordée par un retour (12) coudé
vers le bas lui donnant, en coupe, une forme de cro-
chet, ce retour possédant une extrémité acérée
dont l'arête (8a) peut venir en contact d'appui élas-
tique sur la collerette (4c) du pot (A).
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